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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE RELATIF À LA 
DÉLIMITATION DE LA FRONTIÈRE MARITIME

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des États fédérés de 
Micronésie (ci-après, les « Parties »),

Animés par le désir de renforcer les liens d’amitié entre les deux Parties ; 
Rappelant la tradition faite de relations de coopération et de liens étroits entre le peuple des 

États-Unis d’Amérique et celui des États fédérés de Micronésie, y compris leur relation de libre 
association dans le cadre de l’Accord de libre association modifié ;

Prenant acte de la loi de 1976 sur la conservation et la gestion des pêches (Fishery 
Conservation and Management Act) et de la proclamation présidentielle n° 5030 du 10 mars 1983, 
établissant une zone économique exclusive pour les États-Unis d’Amérique ;

Prenant acte de l’article premier de la Constitution et du titre 18 du Code des États fédérés de 
Micronésie, établissant une zone économique exclusive pour les États fédérés de Micronésie ; 

Désireux d’établir la frontière maritime entre les États-Unis d’Amérique et les États fédérés 
de Micronésie, sur la base de l’équidistance ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Le présent traité a pour objet d’établir, conformément au droit international, la frontière 
maritime entre les États-Unis d’Amérique (Guam) et les États fédérés de Micronésie.

Article II

La frontière établie à l’article premier se fonde sur les bases géodésiques et de calcul du 
système de référence nord-américain de 1983 et du Système géodésique mondial WGS 84 qui, aux 
fins du présent traité, sont considérés comme identiques. Le tracé de la frontière apparaît, 
uniquement à des fins d’illustration, sur la carte reproduite dans l’annexe du présent Traité.

Article III

La frontière maritime entre les États-Unis d’Amérique et les États fédérés de Micronésie est 
définie par les lignes géodésiques reliant les points dont les coordonnées suivent dans le système 
de référence horizontal WGS 84.

Point Latitude (nord) Longitude (est)

1. 13° 05ʹ 51,5ʺ N 141° 13ʹ 07,5ʺ E
2. 12° 55ʹ 00,6ʺ N 141° 20ʹ 49,9ʺ E
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Point Latitude (nord) Longitude (est)

3. 12° 33ʹ 14,0ʺ N 141° 39ʹ 56,5ʺ E
4. 11° 37ʹ 33,8ʺ N 142° 28ʹ 23,2ʺ E
5. 11° 10ʹ 41,6ʺ N 142° 51ʹ 38,2ʺ E
6. 10° 57ʹ 54,8ʺ N 143° 02ʹ 39,7ʺ E
7. 10° 57ʹ 14,3ʺ N 143° 28ʹ 21,4ʺ E
8. 11° 08ʹ 29,1ʺ N 144° 29ʹ 55,2ʺ E
9. 11° 13ʹ 19,3ʺ N 144° 56ʹ 45,7ʺ E
10. 11° 17ʹ 36,6ʺ N 145° 23ʹ 45,1ʺ E
11. 11° 22ʹ 08,6ʺ N 145° 52ʹ 47,4ʺ E
12. 11° 28ʹ 05,6ʺ N 146° 31ʹ 35,8ʺ E
13. 11° 31ʹ 12,0ʺ N 146° 52ʹ 07,4ʺ E
14. 11° 33ʹ 58,8ʺ N 147° 11ʹ 37,9ʺ E
15. 11° 36ʹ 51,1ʺ N 147° 31ʹ 56,6ʺ E
16. 11° 38ʹ 03,0ʺ N 147° 44ʹ 32,6ʺ E

Article IV

Du côté de la frontière maritime adjacente aux États-Unis d’Amérique, le Gouvernement des 
États fédérés de Micronésie ne peut à aucune fin revendiquer ou exercer sa souveraineté, ses droits 
souverains ou sa juridiction sur les eaux ou les fonds marins ou leur sous-sol, et du côté de la 
frontière maritime adjacente aux États fédérés de Micronésie, le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique ne peut à aucune fin revendiquer ou exercer sa souveraineté, ses droits souverains ou 
sa juridiction sur les eaux ou les fonds marins ou leur sous-sol.

Article V 

La frontière maritime définie par le présent Traité ne porte nullement atteinte ou préjudice aux 
positions de chacune des Parties quant aux règles du droit international relatives au droit de la mer, 
y compris celles qui concernent l’exercice de la souveraineté, des droits souverains ou de la 
juridiction sur les eaux ou les fonds marins ou leur sous-sol.

Article VI 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Traité doit être réglé par 
voie de négociation ou par d’autres moyens pacifiques dont peuvent convenir les Parties.
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Article VII 

Le présent Traité entre en vigueur à la date de la dernière note, dans l’échange de notes entre 
les Parties, indiquant que chaque Partie a achevé les procédures internes nécessaires pour l’entrée 
en vigueur du Traité.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité.

Pour le Gouvernement des États Unis d’Amérique :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement des États fédérés de Micronésie :
[SIGNÉ]


